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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Energiepolitik

Au début de l'année 2022, la presse a relayé que la société Alpiq, propriétaire de
nombreux barrages alpins et en excellente financière, a récemment frôlé la mise en
faillite à cause d'un mécanisme de sureté financière qui régit les bourses de
l'électricité et les contrats de gré à gré sur le marché de l'électricité. Dans les faits, la
tension sur le marché du gaz et les pannes à répétition des centrales nucléaires
françaises ont imposé une très forte volatilité sur le marché de l'électricité en Europe.
Etant donné que les fournisseurs d'électricité doivent fournir des garanties contre le
risque de défaillance, une forte hausse des prix de l'électricité a forcé les fournisseurs
à présenter des garanties financières extrêmement élevées. Dans le cas d'Alpiq, ces
garanties financières se sont élevées, d'un jour à l'autre, entre CHF 500 millions et CHF
1.5 milliards en cash. Incapable de fournir cet argent ou de l'obtenir en prêt à court-
terme via une banque, Alpiq a donc été forcée d'anticiper une demande d'aide
financière auprès de la Confédération. La conseillère fédérale Simonetta Sommaruga,
l'Office fédérale de l'énergie (OFEN) et le régulateur du marché de l'électricité (ElCom)
ont ainsi été contactés en urgence durant la période de Noël. Au final, si une aide
financière n'a finalement pas du être contractée par la Confédération, le Département
fédéral de l'environnement des transports, de l'énergie et de la communication (DETEC)
s'est saisi du dossier. Il évaluera, dans les prochains mois, s'il est nécessaire de légiférer
afin d'éviter la répétition d'une telle situation. En effet, un scénario identique dans le
futur ne peut pas être écarté, en particulier durant les mois d'hiver. 1

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 19.01.2022
GUILLAUME ZUMOFEN

Dans le cadre de la campagne «Change la Suisse», le député soleurois Christian Imark
(udc, SO) a déposé un postulat rédigé par un étudiant en physique de l'EPFL. Ce
postulat charge le Conseil fédéral d'envisager des investissements dans des centrales
électriques étrangères afin d'assurer l'approvisionnement helvétique en électricité en
hiver.  Le postulat propose notamment d'investir dans des centrales nucléaires
étrangères afin d'obtenir une électricité compatible avec la stratégie climatique suisse
de réduction des émissions de CO2. 
Dans sa réponse, le Conseil fédéral rappelle que son rôle, avec l'aide des cantons, n'est
pas d'intervenir dans la stratégie des entreprises électriques suisses, mais uniquement
de fixer des conditions cadres propices à la sécurité de l'approvisionnement
énergétique. Dans cette optique, il précise que plusieurs objets parlementaires sont en
discussion sous la Coupole fédérale, citant notamment la loi fédérale sur un
approvisionnement en électricité sûr reposant sur des énergies renouvelables (21.047)
ou la modification de la loi sur l'énergie (LEne) pour accélérer et simplifier les
procédures d'installations de production d'énergie renouvelable (23.051).
Le postulat a été retiré. 2

POSTULAT
DATUM: 28.08.2023
GUILLAUME ZUMOFEN

Lors du Forum pentalatéral, qui vise une coopération transfrontalière dans le domaine
de l'énergie, l'Autriche, l'Allemagne, la Belgique, la France, les Pays-Bas, le Luxembourg
et la Suisse ont adopté une déclaration commune sur la décarbonation du système
électrique d'ici à 2035. Afin d'atteindre un objectif de zéro émission de gaz à effet de
serre pour la production d'électricité, les six pays se sont accordés sur des objectifs
commun en termes de production d'énergie renouvelable, d'efficacité énergétique, de
développement du stockage d'énergie, d'encouragement de l'hydrogène et de stabilité
du réseau électrique. 3

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 19.12.2023
GUILLAUME ZUMOFEN
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Netz und Vertrieb

Nationalrätin Graf-Litscher (sp, TG) wies in ihrem Postulat für eine Meldepflicht bei
kritischen Infrastrukturen darauf hin, dass Infrastrukturen wie Strom und
Telekommunikation sehr essentiell für die Schweiz sind und Risiken wie Cyberangriffe,
Naturkatastrophen sowie militärische und terroristische Angriffe auf die Infrastruktur
grosse Auswirkungen auf das ganze Land haben würden. Sie forderte den Bundesrat
dazu auf, darzustellen, wie eine mögliche Meldepflicht bei potenzieller Bedrohung
aussehen könnte. Mithilfe einer systematischen Auswertung dieser Meldungen könnte
so ein Frühwarn-, Beratungs- und Abwehrsystem aufgebaut werden, welches
potenzielle Risiken verringert. 
Bundesrat Maurer begrüsste diese Forderung und betonte die geforderte Systematik,
die zur Prävention von Risiken führen könne. Durch den Austausch von Erfahrungen
unter den Betreibern und den staatlichen Behörden könne das Sicherheitsdefizit der
Schweiz in diesem Bereich verringert werden. In der Schweiz seien derzeit wichtige
Infrastrukturen anfällig bezüglich diverser Gefahren. Der Nationalrat nahm das Postulat
am 13. Dezember 2017 stillschweigend an. 4

POSTULAT
DATUM: 13.12.2017
MARCO ACKERMANN

Im Dezember 2019 legte der Bundesrat einen Bericht in Erfüllung des Postulates Graf-
Litscher (sp, TG) vor und präsentierte darin Varianten für die Ausgestaltung von
Meldepflichten von kritischen Infrastrukturen bei schwerwiegenden
Sicherheitsvorfällen. Der Bericht erörterte die derzeitige Ausgangslage, verglich
Meldepflichten im Ausland und präsentierte nebst der Variante, keine weiteren
Meldepflichten einzuführen, drei Varianten für eine Meldepflicht und für Meldestellen
in der Schweiz. Bei diesen drei Möglichkeiten würde entweder eine zentrale Meldestelle
etabliert, die bisherigen dezentralen Meldestellen in den Sektoren auf- und ausgebaut
oder als letzte Variante eine Kombination der beiden Ansätze umgesetzt, wobei eine
zentrale Meldestelle einzig für Cybervorfälle und die bestehenden dezentralen Stellen
für alle anderen sicherheitsrelevanten Vorfälle zuständig wären. Die vorgeschlagenen
vier Varianten sollen in einem nächsten Schritt mit Wirtschaftskreisen, den Kantonen
und den zuständigen Behörden vertieft diskutiert werden und im Sommer 2020 zur
Erarbeitung einer entsprechenden gesetzlichen Grundlage führen. 5

BERICHT
DATUM: 15.12.2019
MARCO ACKERMANN

Etant donnée les bruits de bottes qui résonnent en Europe de l'Est, et plus précisément
les velléités offensives de la Russie en Ukraine, la presse helvétique s'interroge, fin
janvier 2022, sur la sécurité de l'approvisionnement en énergie, et notamment en gaz
et pétrole pour la Suisse. En effet, la presse révèle que la Russie s'impose comme le
principal fournisseur de gaz en Suisse. A l'opposé, la presse explique que l'Europe de
l'Est fournit de moins en moins de pétrole à la Suisse. S'ils restent prudents dans leurs
estimations, de nombreux experts estiment que la Suisse est suffisamment bien
intégrée au marché mondial du gaz et du pétrole pour trouver d'autres fournisseurs, le
cas échéant. En revanche, ces experts annoncent déjà une forte hausse des prix de
l'énergie en cas de prolongation des tensions entre la Russie et l'OTAN. 

Fin février 2022, l'invasion de l'Ukraine rend concrète ces projections hypothétiques.
Alors que la Suisse s'aligne sur les sanctions occidentales, le Conseil fédéral assure que
la sécurité d'approvisionnement en gaz pour la fin de l'hiver 2021/2022 est garantie.
D'après le gouvernement, les contrats et les réserves existants garantissent
l'approvisionnement Suisse en énergie. Néanmoins, le communiqué de presse
mentionne un risque résiduel en cas de prolongation et d'intensification du conflit et
des sanctions, ou encore en cas de défaillances de centrales électriques. En revanche,
le Conseil fédéral charge le DETEC et le DEFR d'anticiper la sécurité de
l'approvisionnement en gaz et pétrole pour l'hiver 2022/2023. La presse helvétique
relève alors que cette volonté de renforcer la résilience de l'approvisionnement
énergétique suisse est confrontée à la concurrence européenne, car tous les pays
d'Europe font face au même problème d'approvisionnement énergétique. Simonetta
Sommaruga, en charge du dossier, a également mentionné la forte probabilité d'une
hausse des prix de l'énergie et martelé que la Suisse s'était trop reposée sur les lauriers
des importations de gaz, de pétrole et de courant électrique, au lieu d'investir dans les
énergies renouvelables indigènes. 

Lors de la session parlementaire de mars 2022, la guerre en Ukraine et la sécurité
d'approvisionnement en énergie s'est également invitée sous la coupole. Plusieurs
parlementaires ont mentionné la nécessité de réduire la dépendance énergétique de la

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 05.03.2022
GUILLAUME ZUMOFEN
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Suisse. Les Vert'libéraux ont souhaité «libérer la Suisse de l'emprise énergétique des
despotes». Les Verts ont précisé que la politique énergétique était également «une
politique de sécurité». Ils estiment que la Suisse peut se passer du gaz «dans trois à
cinq ans». Dans la même dynamique, mais encore plus ambitieux, les socialistes ont
estimé que la Suisse pouvait s'affranchir de sa dépendance énergétique au gaz en une
année grâce à des «investissements dans les énergies indigènes». 6

Le groupe de l'UDC pointe du doigt les flux de charge électriques imprévus qui
surchargent le réseau électrique helvétique. Comme exemple, le député Christian
Imark (udc, SO), orateur du groupe, a indiqué qu'environ un tiers des flux électriques
entre la France et l'Allemagne transite de manière imprévue par la Suisse. D'après le
groupe UDC, cette surcharge est non seulement un risque pour la sécurité de
l'approvisionnement helvétique, mais engendre également des coûts. Dans cette
optique, le groupe a déposé un postulat pour évaluer s'il est nécessaire d'installer des
déphaseurs aux frontières. 
Le Conseil fédéral s'est opposé au postulat. De son point de vue, les acteurs concernés
sont conscients de la problématique et des solutions ont déjà été envisagées avec les
gestionnaires de réseau des pays voisins. De plus, l'installation de déphaseurs aux
frontières engendrerait des coûts disproportionnés par rapport à la possibilité de
résoudre le problème grâce à une collaboration et intégration plus étroite avec les
différents partenaires européens de la Suisse. 
En chambre, le postulat a été rejeté par 140 voix contre 49 et 1 abstention. L'UDC n'a
pas réussi à convaincre au-delà de ses rangs. 7

POSTULAT
DATUM: 17.03.2022
GUILLAUME ZUMOFEN

En 2020, le groupe UDC a déposé une motion pour forcer le Conseil fédéral a signé des
accords techniques dans le secteur de l'énergie avec les États voisins, malgré
l'incertitude qui plane sur l'accord institutionnel avec l'Union européenne (UE). Le
groupe UDC considère que de tels accords deviennent indispensables pour garantir la
stabilité du réseau électrique et sécuriser l'approvisionnement énergétique en Suisse.
Le Conseil fédéral s'est opposé à la motion. Il a précisé qu'une loi fédérale relative à un
approvisionnement en électricité sûr reposant sur des énergies renouvelables (LApEl)
était en cours d'élaboration et que l'Office fédéral de l'énergie (OFEN) surveillait
constamment la sécurité de l'approvisionnement énergétique. 
En décembre 2022, la motion a été classée car elle n'a pas été examinée dans le délai
imparti. 8

MOTION
DATUM: 16.12.2022
GUILLAUME ZUMOFEN

En juin 2018, l'Union européenne (UE) a suspendu les discussions relatives à un accord
sur l'électricité avec la Suisse. Pour l'UE, l'accord sur l'électricité est tributaire de la
concrétisation d'un accord institutionnel. Or, le Conseil fédéral a décidé, en 2021, de
mettre un terme aux discussions sur l'accord institutionnel. Face à cette réalité, le
groupe du Centre a déposé une motion qui charge le Conseil fédéral de conclure des
conventions techniques internationales avec l'UE ou avec ses Etats membres. Selon le
groupe du Centre, ces conventions garantiraient la stabilité, la résilience et l'intégration
du réseau électrique afin de sécuriser l'approvisionnement électrique en Suisse. 
Pour le Conseil fédéral, un accord sur l'électricité avec l'UE demeure la seule piste
viable, bien que cet accord soit suspendu pour le moment. En effet, l'UE rejette la
conclusion de conventions techniques sur l'électricité et les Etats membres de l'UE ne
peuvent conclure de conventions techniques sur l'électricité car le marché intérieur de
l'électricité relève du droit européen, et non national. 
Malgré cet argumentaire, la motion a été largement adoptée par le Conseil national par
145 voix contre 27 et 9 abstentions. L'opposition à la motion et les abstentionnistes se
sont signalés uniquement dans les rangs du PLR (12 voix pour, 11 voix contre et 4
abstentions) et des Vert.e.s (4 voix pour, 16 voix contre et 5 abstentions). Le reste du
spectre politique a plaidé en faveur de la motion. 9

MOTION
DATUM: 18.09.2023
GUILLAUME ZUMOFEN
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Kernenergie

L'Allemagne a donné raison à ses concitoyens en contestant le Benken comme site
d'entreposage définitif des déchets radioactifs. Elle critiquait la procédure suisse et
invitait Berne à reprendre à zéro son évaluation des solutions de stockage, moyennant
des alternatives. Après les avoir gelé, les autorités allemandes ont rejeté les conclusions
du groupe d'experts allemands (AkEnd) qu'elles avaient mandaté pour se pencher sur la
procédure de sélection suisse. L'AkEnd avait conclu dans son rapport que cette
dernière remplissait les exigences en place sur le plan international. La préférence
accordée pour des raisons de sécurité au Benken en vue de la réalisation du dépôt
suisse de HAA/LMA en profondeur lui paraissait justifié. Le reproche d'avoir
intentionnellement choisi un site proche de la frontière était sans fondement. L'avis de
AkEnd ne reflétait pas l'opinion du Ministère fédéral allemand. 10

ANDERES
DATUM: 13.03.2003
PHILIPPE BERCLAZ

Le député socialiste Mustafa Atici (ps, BS) a chargé le Conseil fédéral de sortir la Suisse
des programmes internationaux de développement de nouveaux réacteurs nucléaires
dans le domaine de la fission et de la fusion. De son point de vue, les investissements
financiers dans la recherche sur le nucléaire sont en inadéquation avec la politique
énergétique de la Suisse qui prévoit la sortie de l'énergie nucléaire. Selon lui, cet argent
devrait être investi dans le développement des énergies renouvelables. 
Le Conseil fédéral s'est opposé à la motion. Il considère que les objectifs helvétiques et
européens convergent dans la recherche dans le domaine de l'énergie nucléaire. Par
conséquent, il préconise une participation de la Suisse aux programmes Euratom et
ITER. Fin de l'année 2022, la motion a été classée car elle n'a pas été examinée dans un
délai de deux ans. 11

MOTION
DATUM: 16.12.2022
GUILLAUME ZUMOFEN

Alternativenergien

La Suisse et l’Italie ont trouvé une solution transitoire pour l’exportation d’électricité
helvétique provenant d’énergies renouvelables. L’Italie a reconnu, de manière
rétrospective jusqu’à la fin 2004, la certification faite par Swissgrid des quantités
d’électricité issues d’énergies renouvelables produites et exportées. 12

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 23.03.2005
PHILIPPE BERCLAZ

La députée Gabriela Suter (ps, AG) considère que la mainmise chinoise sur la
production des panneaux photovoltaïques, grâce notamment à son quasi-monopole sur
le silicium, est une menace pour la sécurité de l'approvisionnement électrique
helvétique. Dans cette optique, elle demande au Conseil fédéral d'établir un rapport
sur le soutien de la Suisse à la relance de l'industrie photovoltaïque européenne, les
possibilités de renforcement de ce soutien, et les effets de cette relance du point de
vue écologique, social et économique. 
Le Conseil fédéral a recommandé l'adoption du postulat. Dans sa réponse, il a précisé
que le rapport ne devrait pas viser des interventions de politique industrielle mais
plutôt dresser un état des lieux dans le domaine de la recherche et de l'innovation. 
En chambre, le postulat a d'abord été combattu par le député agrarien Albert Rösti
(udc, BE). Puis, la question des mesures de politique industrielle a été soulevée par le
groupe du Centre. Finalement, la conseillère fédérale Simonetta Sommaruga a confirmé
que le rapport serait orienté sur la recherche et l'innovation. Lors du vote, le postulat a
été adopté par 105 voix contre 75 et 5 abstentions. Le postulat de la député socialiste a
convaincu les voix des Verts (28), du Parti socialiste (36), des Vert'libéraux (16), du
groupe du Centre (27) et d'une députée PLR. 13

POSTULAT
DATUM: 17.03.2022
GUILLAUME ZUMOFEN
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Erdöl und Erdgas

Le conflit en Ukraine, et les sanctions occidentales envers la Russie, a mis sous le feu
des projecteurs le rôle du gaz dans le mix énergétique helvétique. Dans un premier
temps, certains acteurs, avec par exemple la ville de Zurich, ont annoncé vouloir
boycotter le gaz russe, immédiatement et jusqu'à la fin du conflit. Néanmoins, plusieurs
experts en énergie ont rapidement indiqué l'impossibilité pratique d'une telle mesure.
En effet, la traçabilité sur le marché gazier n'est pas encore effective. Il est donc
possible de connaître la quantité de gaz russe qui entre en Europe, mais pas celle qui
est ensuite orientée vers la Suisse. 
Ces discussions de boycott ont également mis en exergue la différence de dépendance
envers le gaz russe entre la Suisse alémanique et la Suisse romande. Dans les faits, la
Suisse alémanique s'approvisionne majoritairement auprès du fournisseur allemand
Uniper qui est fortement dépendant du pipeline Nord Stream 1, qui est lui-même
fortement alimenté par le gaz russe. A l'opposé, la Suisse romande s'approvisionne
essentiellement chez le fournisseur français Engie qui possède un portefeuille de gaz
plus diversifié. En Suisse romande, seulement 25 pour cent du gaz proviendrait de la
Russie, alors que pour la Suisse allemande ce total dépasserait les 50 pour cent d'après
des estimations.
Si le risque de pénurie de gaz à court-terme a été écarté par les experts en énergie
ainsi que par le Conseil fédéral, le gouvernement a rapidement enclenché ses relais
diplomatiques pour renforcer sa sécurité d'approvisionnement en gaz. D'un côté, le
conseiller fédéral Ueli Maurer a profité de sa visite à Doha pour discuter de la livraison
de gaz naturel liquéfié à la Suisse. La concrétisation de ces négociations sera menée par
la société Gaznat. D'un autre côté, la conseillère fédérale Simonetta Sommaruga a saisi
l'opportunité de son voyage diplomatique aux Pays-Bas pour renforcer la collaboration
dans le domaine des énergies renouvelables. Ainsi, la Suisse a conclu avec six autres
pays européens (Allemagne, Autriche, Belgique, Luxembourg et Pays-Bas) un accord sur
l'approvisionnement en gaz pour l'hiver 2022/2023. La Suisse pourra bénéficier des
installations de stockage en gaz de ces pays. Cette décision était cruciale pour la Suisse
car le pays ne possède pas d'installations de stockage de grande ampleur pour le gaz.
Finalement, le Conseil fédéral a levé les interdictions découlant du droit des cartels afin
de permettre aux acteurs de la branche d'effectuer des achats groupés pour renforcer
l'approvisionnement en gaz. 14

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 23.03.2022
GUILLAUME ZUMOFEN
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